
CONVOCATION

Vous êtes invités à participer en nombre à cette Assemblée Générale ou à vous y
faire représenter par le sociétaire de votre choix.

Article  10  des  statuts  de  la  S.M.A. :  l’Assemblée  Générale  comprend  tous  les
membres de l’association à jour de leur cotisation pour l’année 2025, à quelque titre
qu’ils y soient affiliés. > Les retardataires pourront s’acquitter de leur cotisation s’ils
sont présents à l’Assemblée générale avant son ouverture     et y prendre part  

ORDRE DU JOUR

� Rapport moral du Président ;
� Rapport financier de la Trésorière ;
� Renouvellement des administrateurs ;
� Calendrier des activités 2025 ;
� Montant de la cotisation 2026 ;
� Questions diverses.

Les adhérents, candidats à l’élection des membres du Conseil d’Administration (renouvellement du
tiers) sont priés de se faire connaître auprès du Président avant le 1er mars 2025

Le Président, Claude CHARDINOUX (06 88 51 64 22)

-------------------------------------------------------------------------------------------------------

Assemblée Générale du samedi 8 mars 2025
POUVOIR A RENVOYER AU PRÉSIDENT,

par courrier au P.L.P.B adresse ci-dessus ou par courriel : cchardinoux@gmail.com

Nom : ……………………………….           Prénom : …………………………………….

Domicile : …………………………………………………………………………………….

Donne pouvoir à …………………………………………………  pour me représenter.

Bon pour pouvoir,
Signature

SOCIÉTÉ MYCOLOGIQUE AUXERROISE
Patronage Laïque Paul Bert - 8, passage Soufflot

89000 – Auxerre

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Samedi 8 mars 2025 à 10 h 30

Au Patronage Laîque Paul Bert – Salle N°2
89000 AUXERRE

*************


